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calendrier 2021-2022 

E 

C1  

C2 

Lever des couleurs: présence au lever des couleurs 

* E = élémentaire 

* C1 = collège (6e, 5e) 

* C2 = collège (4e, 3e) 

* L = lycée (2de, 1ère, Tle) 

Semaines : alternance des semaines (semaine A/semaine B) 

Les cases grisées sont des jours de fermeture de l´établissement. 

Vacances scolaires 

Remplacements des cours 

* 

* 

le lundi 18 octobre sera remplacé par le mardi 19octobre 

le lundi 15 novembre sera remplacé par le jeudi 18 novembre  

le lundi 10 janvier sera remplacé par le jeudi 13 janvier 

* le lundi 21 mars sera remplacé par le mardi 22 mars 

* 

JOURNÉE DE PRÉ - RENTRÉE 
* 1 septembre 

JOURNÉE DE RENTRÉE 
* 2 septembre 

JOURNÉE DE FORMATION 

* :Les élèves n'ont pas cours 
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NOVEMBRE 2021 

LU MA ME JE VE SA DI 
1 

2 3 4 5 6 7 
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À l´école maternelle et élémentaire française, le calendrier scolaire répond à un certain nombre 
d´obligations, entre autres, 
 
- il comprend entre 864 heures et 936 heures d’enseignement annuel, répartis sur 36 semaines de cours 
- les jours fériés ne sont pas déduits de ce total. 
- ces 36 semaines sont généralement réparties sur 5 périodes équilibrées d´enseignement séparées par 
un temps de congés de 2 semaines. 

 
- la semaine de classe en élémentaire comprend généralement 26 heures, dont 23 heures en français et 
3 heures en espagnol. Une heure de moins en français correspondant à l'enseignement moral et civique 
qui peut se faire dans les 2 langues. Les classes sont réparties sur 5 jours, du lundi au vendredi.  
 
Dans le réseau des établissements français de l´étranger, des adaptations mineures sont possibles mais 
restent soumises à l´appréciation de monsieur L´Inspecteur de l’Education Nationale responsable de la 
zone géographique AMLANORD: C´est donc l´IEN qui valide le calendrier scolaire de chaque 
établissement. L’IEN accorde, par dérogation, 26 heures d’enseignement par semaine aux 
établissements ayant un projet en langues.  

 
 
Ici, au sein du lycée Louis Pasteur, les aménagements prennent en compte deux données 
incontournables: 
 
- la période de Noël reste un temps fort de la vie sociale 
- la période de la semaine Sainte aussi 
 
En conséquence, chaque année, 3 semaines de congés sont fixées autour de la période de Noël et 2 
autour de la semaine Sainte. 
 
Cela a deux conséquences: 
1- la durée de la dernière période de classe comporte alors 10, 11 ou 12 semaines de classes sans 
interruption. ce qui est contraire au principe d´équilibre entre les périodes. C’est pourquoi, chaque 
année, une période supplémentaire de vacances est installée pendant le mois de mai. 
2- la durée des congés varie d´une à trois semaines selon les périodes. 
 
 
Le Proviseur 
Marc Valentin 
 

Informations sur le Calendrier scolaire  
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